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    Signature de la nouvelle convention collective du secteur aquatique

Une entente de principe est intervenue entre les membres du secteur aquatique, représentés 
par le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-2326), et la Ville de Terrebonne dans le 
cadre du renouvellement de la convention collective 2024-2028.

Cette entente découle de plusieurs mois de négociations amorcées après l’échéance de la 
convention collective du 31 décembre 2023. Le comité de négociation visait notamment à 
préserver le pouvoir d’achat des membres, améliorer les conditions de travail et assurer une 
meilleure reconnaissance des différentes fonctions du secteur aquatique.

Parmi les principaux gains, l’entente prévoit des augmentations salariales de 3 % en 2024 et en 
2025, suivies de hausses liées à l’IPC jusqu’en 2028. Les postes de commis à l’accueil et de 
préposé soutien aux activités aquatiques bénéficient également d’une réévaluation salariale de 
10,5 % afin de reconnaître l’évolution des tâches et responsabilités.

Augmentations salariales prévues 

Année  Augmentation
2024  3 %
2025  3 %
2026  2,5 % + IPC (max. 3 %)
2027  2,5 % + IPC (max. 3 %)
2028  2,5 % + clause remorque cols blancs

L’entente comprend également des avancées en matière d’équité salariale. Les parties ont 
convenu de régler de façon complète et finale le maintien de l’équité salariale de 2010, incluant 
l’application des correctifs salariaux et des intérêts. Cette décision permet de clarifier les bases 
salariales et d’assurer une meilleure cohérence avec le marché du travail, tout en mettant fin à 
des litiges en cours. Présentée lors de l’assemblée générale extraordinaire du 26 avril 2026, 
cette entente a été recommandée par le comité de négociation avant d’être soumise au vote des 
membres qui ont été favorables à 98 %.
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Négociations

Une entente de principe qui marque une avancée importante pour les membres du secteur aquatique grâce à des améliorations 
salariales, une meilleure reconnaissance des fonctions et des conditions de travail bonifiées.
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Une assemblée générale annuelle marquée par l’engagement des membres

Le 26 mars dernier, les membres du SCFP-2326 étaient réunis dans le cadre de l’assemblée 
générale annuelle de la section locale. Cette importante rencontre a permis de faire le bilan des 
activités syndicales de l’année 2025, de présenter les rapports des différents comités et d’échanger 
sur les nombreux dossiers qui touchent directement les membres.

Au cours de l’assemblée, le comité exécutif a présenté les principaux faits saillants de la dernière 
année, notamment les nombreuses rencontres de relations de travail, les négociations dans les 
secteurs aquatique et de la brigade scolaire, la participation à différents congrès syndicaux ainsi 
que les activités organisées pour les membres. Les membres présents ont également pu prendre 
connaissance du travail réalisé par les comités de griefs, d’évaluation, de santé et sécurité, 
d’assurances collectives, de retraite et d’information.

L’année 2025 aura notamment été marquée par une forte activité syndicale avec plus de 185 
enquêtes traitées en relations de travail, plusieurs dossiers d’arbitrage, la poursuite des travaux 
d’évaluation des emplois ainsi que la conclusion d’ententes importantes dans certains secteurs. 
Les rapports présentés ont aussi démontré l’implication soutenue des représentants syndicaux 
dans la défense et l’accompagnement des membres.

L’assemblée a également permis de procéder à plusieurs élections de postes au sein des différents 
comités et instances du syndicat, assurant ainsi la continuité de l’implication syndicale et le 
renouvellement de certaines fonctions. Voici le résultat :

- Audrée Daoust, secrétaire-archiviste (élue)
- Pascal L'Espérance, agent de grief (réélu)
- Jean-Bruno Godin, directeur secteur aquatique (réélu) 
- Linda Hogue, directrice brigade scolaire (réélue)
- Mélanie Desjardins, comité de vérification (élue)
- Chantal Cormier, comité de vérification (élue)
- Chantal Goupil, comité d'assurances (réélue)

Les membres ont aussi été informés des projets à venir pour 2026, dont les célébrations entourant 
le 25e anniversaire du SCFP-2326, une édition spéciale du journal Le Lien ainsi que différentes 
activités de rassemblement.

Le comité exécutif tient à remercier chaleureusement toutes les personnes présentes pour leur 
participation et leur intérêt envers la vie syndicale. La solidarité et l’engagement des membres 
demeurent au cœur de la force de notre section locale.

Les échanges, les bilans et les nombreux dossiers présentés 
témoignent du dynamisme et de la solidarité de notre section 
locale.

Photos : SCFP-2326

- Andréanne Godin, comité d'assurances (élue)
- Steve Létourneau, comité consultatif de formation (réélu)
- Marijo Lemieux, comité consultatif de formation (élue)
- Christian Desrosiers, comité d'information (réélu)
- Audrée Daoust, comité d'information (élue)
- Marijo Lemieux, comité d'information (élue)

Le président a tenu à souligner le départ à la retraite prochain 
de Raymond Provost, un membre fidèle qui participe à nos 
assemblées depuis plusieurs années.
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Le SCFP-2326 était présent en appui aux membres cols blancs de la Ville de Deux-Montagnes 
lors de la manifestation tenue le 9 avril dernier devant l’hôtel de ville. Jean-Michel Blain, 
président du syndicat, ainsi que Christian Desrosiers, vice-président, ont tenu à démontrer 
leur solidarité envers les travailleuses et travailleurs engagés dans une négociation collective 
difficile. Leur présence témoignait de l’importance de l’unité syndicale et du soutien entre 
sections locales afin de faire entendre la voix des membres et défendre des conditions de 
travail respectueuses et équitables.

Photos : SCFP-2326

Le SCFP-2326 en appui aux cols blancs de Deux-Montagnes

Des membres SCFP de différentes sections locales étaient 
présents en soutien à leurs collègues cols blancs lors de ce 
rassemblement qui se tenait face à la salle du conseil de la 
Ville de Deux-Montagnes.

Le comité SST présent au colloque provincial SST du SCFP-Québec
Du 5 au 7 mai derniers, des membres du comité de santé et sécurité du travail du SCFP-2326 
ont participé au 12e colloque SST du SCFP-Québec tenu au Centre des congrès de Saint-
Hyacinthe sous le thème évocateur « S’adapter pour mieux prévenir ».

Cet événement provincial a réuni des militantes et militants syndicaux provenant de plusieurs 
secteurs afin d’échanger sur les meilleures pratiques en matière de prévention, de réparation 
et de protection des travailleuses et travailleurs. Le colloque a permis d’aborder plusieurs 
enjeux actuels touchant la santé et la sécurité au travail, notamment les nouvelles obligations 
liées aux mécanismes de prévention, la santé psychologique, l’hyperconnectivité, les lésions 
professionnelles ainsi que les changements réglementaires en SST.

La présence du comité SST du SCFP-2326 à ce colloque démontre l’importance accordée à la 
prévention et à l’amélioration continue des conditions de travail de nos membres. Ces 
formations et échanges permettent au comité de demeurer à l’affût des nouveaux enjeux et 
des meilleures pratiques afin de mieux accompagner les travailleuses et travailleurs de la Ville 
de Terrebonne.

Le SCFP-2326 tient également à souligner le travail des organisateurs et des intervenants qui 
ont contribué au succès de cette importante rencontre syndicale dédiée à la santé et à la 
sécurité du travail.

Le SCFP-2326 tient également à souligner le travail des organisateurs et des intervenants qui 
ont contribué au succès de cette importante rencontre syndicale dédiée à la santé et à la 
sécurité du travail.

De gauche à droite :  Audrée Daoust, Nathalie Nolet et Jean-Bruno Godin,
vos agents membres du comité SST du SCFP-2326.

Ville de Deux-Montagnes.
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Nos membres honorés à la cérémonie de reconnaissance

Nous étions présents à la Cérémonie de reconnaissance des policières et policiers de la Ville de 
Terrebonne tenue le 21 mai dernier, au Théâtre du Vieux-Terrebonne.  Cette soirée a permis de 
souligner l’engagement et le dévouement de plusieurs membres du SCFP-2326 qui ont été 
honorés pour leur contribution essentielle au bon fonctionnement des services offerts à la 
population.

Nous tenons à féliciter chaleureusement Louise Trudel, commis de bureau au Service de police, 
ainsi que Louise Boutin, brigadière scolaire, pour cette reconnaissance à la suite de leur retraite. 
Nos félicitations vont également à Guylaine Lacasse et Jean-François Bordeleau, honorés pour 
leurs 30 années de service à titre de préposés aux télécommunications d’urgence au Service de 
police. Leur professionnalisme, leur sang-froid et leur engagement envers la sécurité des citoyens 
méritent toute notre reconnaissance. Bravo à toutes les personnes honorées lors de cette belle 
soirée en votre honneur.

Et maintenant ?
L’équipe syndicale tiendra compte de vos réponses pour élaborer un calendrier d’activités 
attrayant, diversifié et rassembleur. Votre participation est le moteur de notre vie syndi-
cale – continuons de bâtir ensemble un milieu vivant et solidaire.

5 à 7 dans le Vieux-Terrebonne : 59,9 % (82)

Quillethon (familial, levée de fonds) : 41,6 % (57)

Party d’Halloween : 24,8 % (34)

Cabane à sucre familiale : 31,4 % (43)

Dégustation vins et fromages : 33,6 % (46)

Rallye : 41,6 % (57)

Autres suggestions : 16,8 % (23)

Oui : 67,2 % (92)

Non : 29,9 % (41)

Commentaires pour refus : 36 personnes ont expliqué leur non (non détaillé dans 
le résumé).

🔹 Conclusion : Activité bien reçue par la majorité, malgré quelques réserves.

6. Activités favorites proposées
(plusieurs choix possibles)

5 à 7 dans le Vieux-Terrebonne : 59,9 % (82)

Quillethon (familial, levée de fonds) : 41,6 % (57)

Party d’Halloween : 24,8 % (34)

Cabane à sucre familiale : 31,4 % (43)

Dégustation vins et fromages : 33,6 % (46)

Rallye : 41,6 % (57)

Autres suggestions : 16,8 % (23)
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 Conseil national des Autochtones du SCFP-CUPE

À la suite de sa nomination, en décembre dernier, au Conseil national des Autochtones du 
CUPE-SCFP, Mélanie Desjardins, membre du SCFP-2326, a participé à une série de rencontres 
et d’activités syndicales qui se sont tenues à Ottawa du 23 au 26 février derniers. Au cours de 
cette semaine, elle a eu l’occasion de rencontrer les hauts dirigeants du SCFP national, soit 
Mark Hancock et Candace Rennick. Les échanges ont porté sur les services publics, les enjeux 
syndicaux actuels ainsi que les priorités du mouvement syndical à l’échelle nationale.

Celle-ci a également pris part à une journée de lobbying politique visant à sensibiliser les élus 
aux réalités des communautés autochtones et à la défense des services publics. Dans ce cadre, 
plusieurs rencontres ont eu lieu avec le député Jacques Gourde, le sénateur Claude Carignan, 
la sénatrice Michèle Audette ainsi que le député Paul Hus.

Cette participation lui a aussi permis de vivre des moments marquants sur le plan humain et 
culturel grâce à deux cérémonies traditionnelles comprenant des rituels de purification, des 
prières et des chants. Les membres du Conseil national des Autochtones provenant de 
différentes provinces canadiennes ont pu échanger sur les réalités et les enjeux propres à leurs 
communautés respectives. Au sein de ce Conseil, elle est actuellement la seule représentante 
du Québec.

Et maintenant ?
L’équipe syndicale tiendra compte de vos réponses pour élaborer un calendrier d’activités 
attrayant, diversifié et rassembleur. Votre participation est le moteur de notre vie syndi-
cale – continuons de bâtir ensemble un milieu vivant et solidaire.

5 à 7 dans le Vieux-Terrebonne : 59,9 % (82)

Quillethon (familial, levée de fonds) : 41,6 % (57)

Party d’Halloween : 24,8 % (34)

Cabane à sucre familiale : 31,4 % (43)

Dégustation vins et fromages : 33,6 % (46)

Rallye : 41,6 % (57)

Autres suggestions : 16,8 % (23)

Oui : 67,2 % (92)

Non : 29,9 % (41)

Commentaires pour refus : 36 personnes ont expliqué leur non (non détaillé dans 
le résumé).

🔹 Conclusion : Activité bien reçue par la majorité, malgré quelques réserves.

6. Activités favorites proposées
(plusieurs choix possibles)

5 à 7 dans le Vieux-Terrebonne : 59,9 % (82)

Quillethon (familial, levée de fonds) : 41,6 % (57)

Party d’Halloween : 24,8 % (34)

Cabane à sucre familiale : 31,4 % (43)

Dégustation vins et fromages : 33,6 % (46)

Rallye : 41,6 % (57)

Autres suggestions : 16,8 % (23)

Les travaux de la semaine ont également permis d’élaborer un plan d’action et une stratégie
de travail pour les prochaines initiatives du Conseil. Parmi les avancées importantes, le
Conseil a contribué à faire adopter la résolution 108, confirmant l’engagement du SCFP
dans la lutte contre le déni des pensionnats autochtones. Enfin, la rencontre s’est conclue
par des formations portant sur la santé et la sécurité psychologiques ainsi que sur les
pratiques de négociation favorisant la diversité et l’inclusion. Cette expérience a été, pour
Mélanie Desjardins, à la fois enrichissante, stimulante et profondément significative, tant
sur le plan syndical que personnel.

Cette participation témoigne également de l’importance de donner une voix aux réalités autochtones
au sein des instances syndicales. Le SCFP-2326 tient à souligner son engagement et sa contribution
au rayonnement des valeurs de solidarité, d’inclusion et de justice sociale.

Photos : SCFP-CUPE
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Pascal L’Espérance
Agent de grief - SCFP-2326
agent-grief@scfp2326.ca
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Qu’est-ce que le grief ? C’est le véhicule procédural pour dénoncer des Violations de 
la convention collective, des Interprétations de la convention collective, des Mesures 
disciplinaires (V.I.M.). Où commence le processus et quel chemin prend-il ?
Tout commence lorsque vous croyez être lésé(e) dans vos droits ou par une décision 
de la partie patronale. Le premier pas est de soumettre votre cas à votre supérieur 
immédiat qui devra vous donner une réponse immédiate (article 9.02). Si cette 
réponse n’est pas satisfaisante il est alors temps de remplir le formulaire de grief 
et de présenter votre cas au Syndicat.

Le comité de grief analysera la situation pour s’assurer qu’il y a apparence du droit. 
Une fois l’analyse terminée, le comité va pouvoir tenter de régler la situation en 
effectuant des représentations en relation de travail. Si les tentatives ne sont pas 
fructueuses, il y aura dépôt du grief. Dans l'éventualité où les futures tentatives pour 
régler la situation ne portent pas fruit, la prochaine étape sera de soumettre le grief à 
l’arbitrage. Le comité de grief, qui et propriétaire de ce dernier, fera de nouveau 
l’analyse du dossier et évaluera les chances de succès devant l’arbitre. Un dossier 
comportant de bonnes chances de succès sera soumis à l’arbitrage; dans le cas 
contraire, le Syndicat se désistera et ce sera la fin des procédures.

Dès que la partie patronale et le Syndicat s’entendent sur ce choix d’arbitre est 
imposé par le ministère, une date d’audience est fixée. S’ensuivront la préparation 
et, ultimement, l’arbitrage si le dossier n’est toujours pas réglé. Il ne faut pas perdre 
de vue que tout jugement arbitral deviendra une jurisprudence pour l’ensemble des 
travailleurs qui seront confrontés à des situations similaires.

Ce processus peut sembler complexe, mais le personnel formé au sein de l’exécutif 
est là pour vous appuyer, gérer les différents délais et mené à bon port les dossiers.

N'hésitez pas à me contacter pour toutes questions.

mailto:agent-grief@scfp2326.ca
https://scfp2326.ca
https://scfp2326.ca/formulaire-denquete-de-grief/
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d’une tâche, fournir les outils, attribuer les ressources, allouer du temps, clarifier
les rôles et responsabilités, communiquer clairement les objectifs et les
atteintes)

Les risques sont présents depuis toujours mais la différence est que maintenant,
ils sont nommés, ce qui nous donne du poids.
Certains facteurs de RPS peuvent influencer la santé physique et psychologique
des  travailleuses et travailleurs. Ces facteurs doivent être considérés de façon
globale, comme agissant les uns avec les autres, plutôt que d’être pris
isolément. Les milieux de travail doivent demeurer vigilants face à ces derniers.
Vous trouverez ci-joint le texte officiel de cette loi.
Bonne lecture!
Projet de loi numéro 59 - Sanctionné (2021, chapitre 27)

N’hésitez pas à communiquer avec votre syndicat si vous êtes témoins ou
victimes de ces comportements.

Sources : CNESST et Desroches Mongeon avocats Inc.

l’aide, échanger des idées, donner ou écouter des conseils, établir la
confiance entre collègues, tisser de bonnes relations, assurer
l’intégration des travailleurs dans le groupe)

                                         ->soutien des gestionnaires (faciliter la
réalisation d’une tâche, fournir les outils, attribuer les ressources, allouer
du temps, clarifier les rôles et responsabilités, communiquer clairement
les objectifs et les atteintes)

Les risques sont présents depuis toujours mais la différence est que
maintenant, ils sont nommés, ce qui nous donne du poids.
Certains facteurs de RPS peuvent influencer la santé physique et
psychologique des  travailleuses et travailleurs. Ces facteurs doivent être
considérés de façon globale, comme agissant les uns avec les autres,
plutôt que d’être pris isolément. Les milieux de travail doivent demeurer
vigilants face à ces derniers.
Vous trouverez ci-joint le texte officiel de cette loi.
Bonne lecture!
Projet de loi numéro 59 - Sanctionné (2021, chapitre 27)

N’hésitez pas à communiquer avec votre syndicat si vous êtes témoins ou
victimes de ces comportements.

Sources : CNESST et Desroches Mongeon avocats Inc.

Nous sommes là pour vous, n’hésitez pas à nous contacter : 
Par courriel au : sst@scfp2326.ca
Par téléphone : 450 471-8265, poste 1415
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plutôt que d’être pris isolément. Les milieux de travail doivent demeurer
vigilants face à ces derniers.
Vous trouverez ci-joint le texte officiel de cette loi.
Bonne lecture!
Projet de loi numéro 59 - Sanctionné (2021, chapitre 27)

N’hésitez pas à communiquer avec votre syndicat si vous êtes témoins ou
victimes de ces comportements.

Sources : CNESST et Desroches Mongeon avocats Inc.
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Lorsqu’une situation liée à la santé et à la sécurité du travail survient, quelle qu’elle soit, 
il est essentiel de consigner l’événement dans le registre de premiers soins le plus 
rapidement possible, même s’il n’y a ni arrêt de travail ni blessure apparente.

Comme nous le rappelons régulièrement lors des assemblées, ce registre est un outil 
essentiel. Il permet non seulement de documenter les situations problématiques avant 
qu’elles ne s’aggravent, mais aussi de recueillir des données précieuses pour améliorer 
la prévention dans nos milieux de travail.

Malheureusement, plusieurs situations nous sont encore rapportées verbalement ou par 
courriel, sans qu’aucun suivi officiel ne soit effectué. Sans inscription au registre, il 
devient difficile d’intervenir efficacement auprès de l’employeur, puisque les faits 
demeurent alors non documentés. À l’inverse, tous les registres sont analysés lors des 
rencontres du comité paritaire en santé et sécurité du travail, qui se tiennent environ une 
fois par mois.

Notre objectif demeure le même : assurer un environnement de travail sécuritaire pour 
toutes et tous en éliminant les risques à la source.

La prévention commence avec vous, vous êtes un acteur essentiel de votre sécurité et 
de celle de vos collègues.

Merci de votre collaboration.

Vice-Président
Rectangle

Vice-Président
Boîte de texte

Vice-Président
Machine à écrire
BONNES PRATIQUES EN SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

mailto:sst@scfp2326.ca
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Voir les avantages !

Voir votre convention collective

Voir le formulaire

https://scfp2326.ca/avantages-et-rabais/
https://scfp2326.ca/formulaire-denquete-de-grief/
https://scfp2326.ca/conventions/
Annie Sears
Ligne



mailto:info@scfp2326.ca
https://ftq.qc.ca/camp-formation-jeunes-2026/
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Établie en 1989, Pouvoir syndical est le seul programme d'avantages sociaux à but non lucratif géré
par un syndicat au Canada. Pouvoir syndical compte plus de 190 syndicats participants au pays!

Possédant près de deux millions de membres individuels, Pouvoir syndical tire parti de sa force numérique
pour négocier des économies et des rabais exclusifs aux membres syndiqués canadiens et à leur famille.

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) 
Section locale 2326
5791, boulevard Laurier, C.P. 55090
Terrebonne (Québec) J7M 0J2

Nombre de membres ± 500

1. Allez sur 
2. Trouvez VOTRE SYNDICAT sur la liste
3. Inscription gratuite
4. Consultez vos réductions pour les
    membres du syndicat
5. Commencez à économiser!

www.pouvoirsyndical.ca

http://www.pouvoirsyndical.ca
mailto:info@pouvoirsyndical.ca
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